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DIRECTION POLITIQUE DE LA VILLE                           METZ, le 25 mars 2010 
Réf. NK 

19 
 

R A P PO R T 
 
OBJET : 1 - POLITIQUE DE LA VILLE – VERSEMENT DE SUBVENTIONS 
AUX ASSOCIATIONS. 
 
 
 Le programme pluriannuel du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 
2007/2009, prolongé d’une année, est destiné à contribuer à améliorer la vie 
des habitants des quartiers en difficulté identifiés comme prioritaires par l’Etat. 
 
 C’est dans ce cadre que la Municipalité a choisi de contribuer au 
financement d’actions recensées au titre du programme mais également de 
soutenir de nouveaux projets répondant aux principaux axes d’intervention du 
CUCS : Emploi et Développement Economique, Citoyenneté et Prévention de 
la Délinquance, Habitat et Cadre de vie, Santé, Réussite Educative. 
 
 La mise en œuvre de ce programme est menée en cohérence avec des 
programmes ou dispositifs visant des objectifs de cohésion sociale  : le 
Programme de Réussite Educative,  la Gestion Urbaine de Proximité, le 
Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la délinquance (CLSPD) et le 
Plan de Prévention et de Lutte Contre les Discriminations. Ces projets sont 
pilotés par le service de la politique de la ville. 
 
 Le Programme de Réussite Educative initié en mai 2009 est entré dans 
une phase opérationnelle depuis la rentrée de septembre 2009. C’est le CCAS 
qui assure la gestion administrative et financière du dispositif. De même, les 
équipes pluridisciplinaires de soutien chargées du suivi des parcours individuels 
ont été initiées et se réunissent régulièrement. 
 
 Concernant la Gestion Urbaine de Proximité, une convention est en 
cours de finalisation avec l’Etat, les Bailleurs Sociaux et Metz-Métropole. Elle 
concrétise les modalités de coopération des partenaires concernés sur le 
quartier de Metz-Borny. Ce travail a pour objectif de pérenniser les 
investissements réalisés dans le cadre des opérations de rénovation urbaine.IL 
pourrait  s’étendre à tous les quartiers prioritaires de la commune dans le cadre 
de cette convention. Le CLSPD a tenu son assemblée plénière présidée par 
Monsieur le Maire le 19 janvier dernier en présence de Monsieur le Préfet et de 
Monsieur le Procureur de la République et a permis de dresser le bilan 2009 
des actions mises en œuvre et de mettre en exergue les perspectives 2010. 
Enfin, le Plan de Prévention et de Lutte Contre les Discriminations est 
également entré dans une phase opérationnelle avec la désignation d’un 
cabinet spécialisé chargé d’accompagner la Municipalité dans la mise en place 
du dispositif. 
 
 Cette programmation s’inscrit dans la logique du mouvement initié par la 
Municipalité visant à une juste répartition du soutien apporté à l’ensemble des 
quartiers messins qualifiés de prioritaire. 
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 L’intégralité de l’enveloppe réservée à ce jour par l’Etat au titre de ses 
crédits spécifiques dans le cadre du CUCS sera affectée au cofinancement de 
la programmation proposée. La mobilisation de crédits relevant du Fonds 
Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) est sollicitée au profit 
de projets poursuivant l’objectif de prévenir les violences et les exclusions. 
 
 Il est ainsi proposé de valider le principe de financement des projets ci-
dessous présentés, sous réserve de l’engagement contractuel des associations 
de produire un bilan d’activité et un compte-rendu financier des actions 
concernées. 
 
 Dans ce contexte, il est par conséquent proposé au Conseil 
Municipal de participer au financement des projets suivants pour un 
montant total de 900 716 €. 
  
 
 ACCES A L’EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
RECONDUCTION DE PROJETS 
 
« Femina@ » : Association pour le Développement d’Actions Culturelles et 
Sociales (ADAC’S). Le projet a pour objectif d’accompagner une vingtaine de 
femmes du quartier de Bellecroix dans une démarche de professionnalisation. 
Deux ateliers sont animés pour répondre à cet objectif : l’un sur la découverte 
et la maîtrise de l’outil informatique, le second est plus centré sur les femmes, 
sur leur projet personnel et sur l’acquisition de savoir-faire et savoir être. 
Coût du projet : 15 450 € 
Subvention de la Ville de Metz : 4 500 € 
 
« Atelier Couture » : Association Formation Information Loisirs Emploi Culture 
(AFILEC) 
Il s’agit, au moyen d’un atelier de couture, de permettre à des femmes du 
quartier de Metz-Borny, d’accéder à une activité structurante et d’engager un 
processus d’insertion professionnelle. 
Coût du projet : 137 836 € 
Subvention de la Ville de Metz : 17 500 € 
 
« Atelier Femmes » : Association Formation Information Loisirs Emploi Culture 
(AFILEC). À travers de nombreux ateliers, informatique, couture, accès aux 
droits,… l’association souhaite accompagner des femmes des quartiers 
Patrotte et Chemin de la Moselle, dans un processus d’intégration sociale et 
professionnelle. 
Coût du projet : 35 170 € 
Subvention de la Ville de Metz : 7 800 € 
 
« Dispositif d’accompagnement des femmes vers la professionnalisation » : 
Association d’Information et d’Entraide Mosellane (AIEM).  
Un accompagnement personnalisé est mis en place pour un groupe de 20 
femmes (entrées/sorties permanentes), issues du quartier de Metz-Borny pour 
la majorité, en vue de les aider à s’insérer professionnellement. Cet 
accompagnement intègre non seulement la dimension d’employabilité, mais 
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vise à identifier et résorber les différents freins à l’accès à l’emploi de ces 
femmes. 
Coût du projet : 103 695 € 
Subvention de la Ville de Metz : 25 000 € 
 
« Ateliers de quartier de Borny » : Association d’Information et d’Entraide 
Mosellane (AIEM). Ce projet intègre les trois chantiers d’insertion mis en place 
sur Metz-Borny par l’AIEM : Employés de collectivité, Ouvriers polyvalents du 
bâtiment, Ouvriers peintres. Ces projets d’insertion par l’activité économique 
concernent des adultes bénéficiaires du RSA et potentiellement des personnes 
ayant à effectuer des travaux d’intérêt général. 
Coût du projet : 899 598 € 
Subvention de la Ville de Metz : 81 545 € 
 
« Entraide Propreté» : Association d’Information et d’Entraide Mosellane 
(AIEM). L’AIEM a mis en place un chantier d’insertion par l’activité économique 
destiné à un public de 12 à 15 jeunes consistant au nettoyage de véhicules 
sans eau. Il est mené en partenariat avec l’APSIS qui apporte une compétence 
supplémentaire dans l’accompagnement éducatif. 
Coût du projet : 225 153 € 
Subvention de la Ville de Metz : 24 609 € 
 
« Entraide FIL Laverie » : Association d’Information et d’Entraide Mosellane 
(AIEM). La laverie est un dispositif de proximité basé sur un chantier d’insertion 
qui propose des activités de lavage-repassage-retouche exercées par des 
jeunes filles en contrat d’insertion, et à destination de personnes bénéficiaires 
de minima sociaux. 
Coût du projet : 223 653 € 
Subvention de la Ville de Metz : 32 000 € 
 
« Accompagnement de proximité » : Association d’Information et d’Entraide 
Mosellane (AIEM). Ce projet est la partie accompagnement social des 
différentes actions d’insertion professionnelle de l’AIEM. Il intègre également le 
projet Entraide Logement. L’objectif est de permettre aux personnes suivies de 
poursuivre, en complément de leur insertion professionnelle, leur insertion 
sociale. 
Coût du projet : 102 530 € 
Subvention de la Ville de Metz : 9 000 € 
 
 « Travail Travail » : Association Messine Interfédérale Metz-Nord Patrotte 
(AMIs). La problématique du chômage sur le quartier Patrotte a incité l’AMIs à 
imaginer un atelier d’échanges visant à permettre aux personnes de partager 
leurs expériences, leurs réseaux, d’acquérir des outils et méthodes de 
recherche d’emploi, mais également de profiter d’un réseau de personnes 
ressources et de tuteurs (DRH, cadres…). 
Coût du projet : 6 540 € 
Subvention de la Ville de Metz : 2 693 € 
 
 « Plateforme professionnalisante vers un public de 45/55 ans et jeunes 
diplômés de moins de 26 ans » : Association Promotion Emploi Formation 
(APEF) Le principe de mixer les deux publics crée une émulation, des 
échanges d’expériences,  et permet également de ne pas stigmatiser un public 
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spécifique. L’accompagnement des stagiaires comprend un volet orientation et 
un volet recherche d’emploi personnalisés. 
Coût du projet : 99 595 € 
Subvention de la Ville de Metz : 9 000 € 
 
« Les Chemins de la Vie » : Association Promotion Emploi Formation (APEF) 
Il s’agit de permettre à des jeunes suivis par la PJJ d’entamer une démarche 
visant à les intégrer dans des dispositifs de droit commun de formation ou de 
recherche d’emploi, ou d’être directement embauchés. 
Coût du projet : 153 012 € 
Subvention de la Ville de Metz : 10 000 € 
 
« Auto-école pédagogique » : Association des Foyers Mosellans d’Accueil aux 
Libérés (FOMAL) Cette action vise prioritairement la réussite aux épreuves du 
permis de conduire, vecteur d’aide à la recherche d’emploi. Il s’agit aussi, de 
façon plus complémentaire, de permettre à des personnes désocialisées, peu 
argentées, d’accéder au permis de conduire et de bénéficier de l’acquisition 
d’un premier « diplôme ». 
Coût du projet : 146 500 € 
Subvention de la Ville de Metz : 7 500 € 
 
« Régie de Propreté » : Metz-Pôle-Services (MPS). Il s’agit de favoriser la paix 
sociale sur les quartiers de Metz-Borny, Metz-Patrotte et Chemin de la Moselle 
en accompagnant vers l’emploi des personnes résidentes très en difficulté et 
en les aidant à devenir acteurs de la propreté de leurs quartiers. cette action 
vise également à les aider à se réapproprier leur cadre de vie en apportant une 
réponse en terme d’emploi et ou d’insertion sociale et professionnelle. Cette 
action est menée en complémentarité des travaux effectués dans ce domaine 
par les entreprises et les services publics intervenant sur ces quartiers 
sensibles. 
Coût du projet : 1 483 100 € 
Subvention de la Ville de Metz : 220 000 € 
 
« CV Multimédia » : La Passerelle. L’outil original qu’est le CV Multimédia est 
salué pour sa qualité et son potentiel auprès de l’ensemble des utilisateurs et 
des partenaires. Destiné à combattre les discriminations subies par un public 
multiculturel, ce programme sera particulièrement destiné en 2010 au public 
handicapé, aux femmes et aux jeunes. 
Coût du projet : 14 046 € 
Subvention de la Ville de Metz : 7 000 € 
 
 
 
 CITOYENNETE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE 
 
RECONDUCTION DE PROJETS 
 
« Adosbell » : Association pour le Développement d’Actions Culturelles et 
Sociales (ADACS). L’association met en place des ateliers artistiques et 
culturels à destination de jeunes de 11 à 16 ans du quartier de Bellecroix. 
L’objectif est de permettre aux jeunes de valoriser des pratiques artistiques 
liées aux cultures urbaines au sein du quartier, de les impliquer dans une 
dynamique de projet collectif. 
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Coût du projet : 59 500 € 
Subvention de la Ville de Metz : 7 000 € 
 
« Soutien psychologique et moral des détenus et de leurs familles. Aide à 
l’insertion et lutte contre la récidive » : Association d’Aide aux Détenus et 
Accueil des Libérés et Familles (ADELFA). Il s’agit d’accompagner les familles 
et les détenus lors des périodes de détention pour les aider à traverser ces 
moments difficiles et leur permettre de travailler la question de la sortie et de la 
réinsertion. 
Coût du projet : 23 428 € 
Subvention de la Ville de Metz : 1 525 € 
 
« Espaces Jeunes – Ateliers Jeunes » : Association Formation Information 
Loisirs Emploi Culture (AFILEC). L’espace Jeunes est un lieu d’accueil et 
d’accompagnement situé à Metz-Borny pour des jeunes en manque de 
structuration, déscolarisés. Les activités proposées, à savoir jeux, musique, 
peinture et lecture, sont des moyens de médiation pour entrer en contact avec 
des jeunes qui ont souvent des problèmes de communication avec les adultes.  
Coût du projet : 33 942 € 
Subvention de la Ville de Metz : 7 364 € 
 
« Lieu d’accueil de jour pour les femmes victimes de violence » : Association 
d’Information et d’Entraide Mosellane (AIEM). Ce lieu d’accueil de jour permet 
d’accueillir et d’informer les femmes victimes de violences conjugales, 
familiales ou sociales. C’est un lieu d’écoute mais également d’aide à la 
décision, d’information juridique et  administrative. 
Coût du projet : 32 744 € 
Subvention de la Ville de Metz : 7 500 € 
 
« Accompagnement des situations de violence » : Association d’Information et 
d’Entraide Mosellane (AIEM). L’AIEM propose un dispositif d’accompagnement 
des hommes auteurs de violences pour les aider à analyser leur comportement 
et prévenir les récidives. Des actions de prévention et de sensibilisation sont 
également mises en place auprès d’adolescents en milieu scolaire, mais 
également auprès d’enseignants et de professionnels du champ médico-social. 
Coût du projet : 40 330 € 
Subvention de la Ville de Metz : 7 658 € 
 
« Accueil Loisirs Enfants » : Association des Jeunes de Borny (AJB) 
Il s’agit de favoriser l’apprentissage de la citoyenneté par le biais du « vivre-
ensemble », promouvoir la tolérance et découvrir le plaisir et l’intérêt de la 
coopération. 
Coût du projet : 15 000 € 
Subvention de la Ville de Metz : 2 200 € 
 
« Vivons Ensemble » : Association Messine Interfédérale Metz-Nord Patrotte 
(AMIs). L’association a pour objectif, par le biais de la mise en place d’un lieu 
d’échange, de créer un espace du vivre ensemble, co-animé par les habitants. 
Il pourra conduire à terme, à la création d’un comité d’usagers du centre social. 
Coût du projet : 23 500 € 
Subvention de la Ville de Metz : 12 000 € 
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« Activités artistiques et culturelles enfance/jeunesse » : Association Messine 
Interfédérale Metz-Nord Patrotte (AMIs). L’AMIs  a mis en place un pôle 
d’activités artistiques et culturelles afin de permettre aux enfants et aux jeunes 
de travailler différents modes d’expression. Ces ateliers servent également de 
supports pour l’apprentissage des règles de vie en groupe. 
Coût du projet : 20 375 € 
Subvention de la Ville de Metz : 6 717 € 
 
« Accueil et projet jeunesse » : Association Messine Interfédérale Metz-Nord 
Patrotte (AMIs). Le lieu d’accueil pour les 16-26 ans (et pour les 12-16 ans le 
mercredi) sert de base à la construction de projets collectifs. 
L’accompagnement de jeunes en difficulté, en situation de délinquance ou de 
pré-délinquance, se fait en partenariat avec l’APSIS. 
Coût du projet : 61 100 € 
Subvention de la Ville de Metz : 15 050 € 
 
« Service de médiation et de voisinage » : Association Messine de Médiation 
Sociale (AMMS). Ce service a pour but de permettre aux habitants tous 
quartiers confondus de faire appel à un tiers neutre, appelé médiateur, dans la 
recherche de solutions dans les conflits avec d’autres personnes ou 
organismes. 
Coût du projet : 131 000 € 
Subvention de la Ville de Metz : 25 000 € 
 
 « Médiation de Proximité » : Association Messine de Médiation Sociale 
(AMMS). Une équipe de médiateurs est mobilisée sur les quartiers de Metz-
Borny et Patrotte afin de restaurer et renforcer le lien entre les habitants et les 
institutions, développer des actions d’éducation à la propreté, renforcer la 
médiation aux abords des établissements scolaires, accueillir les nouveaux 
locataires (en lien avec les bailleurs sociaux). 
Coût du projet : 255 800 € 
Subvention de la Ville de Metz : 100 000 € 
 
« Equipe d’éducateurs de nuit à Borny » : Association de Prévention 
Spécialisée d’Insertion et de Socialisation (APSIS). L’équipe de nuit est 
présente 4 à 5 nuits par semaine sur le quartier de Metz-Borny pour une action 
basée sur l’approche et la construction relationnelle avec un public de mineurs 
résidant sur le quartier, de mineurs en fugue de leur domicile ou 
d’établissements de protection de l’enfance, de jeunes adultes en difficulté, de 
toxicomanes extérieurs au quartier… Elle s’appuie également sur des adultes 
du quartier mobilisables comme relais d’actions de prévention. 
Coût du projet : 219 100 € 
Subvention de la Ville de Metz : 75 000 € 
 
« Action Femmes » : Association des Travailleurs  de Turquie de Moselle 
(ATTM). Cette action développée à Metz-Borny et destinée aux jeunes filles 
originaires de Turquie (et aux femmes en difficulté de manière plus générale) 
intègre différentes actions visant l’intégration professionnelle et sociale : 
médiation sociale, familiale et professionnelle, accompagnement et 
interprétariat. 
 
Coût du projet : 32 800 € 
Subvention de la Ville de Metz : 9 500 € 
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« Action Jeunesse » : Association des Travailleurs de Turquie de Moselle 
(ATTM). Ce projet comporte un volet local jeunes qui fonctionne en soirée et 
qui alterne un accueil libre et des activités éducatives plus structurées. D’autres 
activités sont menées en semaine au sein des locaux de l'association situés  à 
Metz-Borny ainsi qu’une aide à la recherche d’emploi et un accompagnement 
social. 
Coût du projet : 24 600 € 
Subvention de la Ville de Metz : 12 000 € 
 
« Action Sociale » : Association des Travailleurs de Turquie de Moselle (ATTM) 
Il s’agit principalement d’accompagner des habitants de Metz-Borny en 
difficulté d’insertion dans leurs démarches administratives en les orientant 
auprès des institutions compétentes. 
Coût du projet : 48 600 € 
Subvention de la Ville de Metz : 9 500 € 
 
 « Activité Culturelle Jeunesse » : Centre Culturel d’Anatolie 
L’activité consiste à initier les enfants et les adolescents du quartier de Metz-
Borny à des cours de musique (saz) et de danse folklorique. Le fruit de leur 
travail sera ensuite présenté lors de spectacles organisés par l’association. 
Coût du projet : 25 700 € 
Subvention de la Ville de Metz : 9 500 € 
 
« Activités des Femmes » : Centre Culturel d’Anatolie. Il s’agit de rompre 
l’isolement de certaines femmes du quartier de Metz-Borny issues de 
l’immigration en leur proposant de nombreuses activités (alphabétisation, 
éducation des enfants, lutte contre l’illettrisme, gastronomie…). 
Coût du projet : 18 724 € 
Subvention de la Ville de Metz : 6 750 € 
 
« Permanences décentralisées » : Centre d’Information Féminin et Familial 
(CIFF-CIDF). La tenue de permanence au sein du quartier de Metz-Borny 
favorise l’accès aux droits pour tous publics, particulièrement les plus éloignés 
de l’information. 
Coût du projet : 6 200 € 
Subvention de la Ville de Metz : 5 700 € 
 
« Activités quotidiennes » : Associations des Laotiens de la Moselle. Il s’agit de 
participer à l’animation de pied d’immeubles ainsi qu’à l’animation sociale du 
quartier de Metz-Borny en lien avec d’autres acteurs locaux en proposant 
diverses activités (culturelles, scolaires…). 
Coût du projet : 18 856 € 
Subvention de la Ville de Metz : 5 625 € 
 
 « Ecocitoyens d’hier à demain » : MJC  de Borny. Destinées aux enfants de 4 
à 12 ans, les activités proposées seront orientées vers la découverte et 
l’initiation à diverses formes artistiques et de créations, à la sensibilisation à 
l’écologie et à l’écocitoyenneté. Une pratique physique et sportive est 
également prévue. 
Coût du projet : 216 918 € 
Subvention de la Ville de Metz : 10 000 € 
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« Secteur pré-ado/ado cohérent » : MJC de Borny. Il s’agit de créer un lien 
durable et régulier avec le public ado, de créer une cohésion entre les jeunes 
où l’entraide et la tolérance sont importantes. Les activités proposées (ateliers 
jeux, théâtre, rencontres, sorties…) permettront la découverte et l’accès à la 
culture, aux cultures du monde, aux sciences, aux sports et à leur pratique. 
 
Coût du projet : 65 994 € 
Subvention de la Ville de Metz : 21 528 € 
 
« Les Pas Perdus » : Le Tourbillon. En partenariat avec le Collège des Hauts 
de Blémont, un projet artistique sera mis en place afin de d’améliorer 
l’éducation artistique par une pratique collective et de renforcer les liens des 
participants en partageant une aventure artistique commune. Des rencontres et 
des stages sont prévus afin de croiser les disciplines (danse et théâtre) et 
finaliser le projet. Des représentations du spectacle seront données dans 
différents quartiers messins et environ 40 jeunes sont concernés. 
Coût du projet : 45 500 € 
Subvention de la Ville de Metz : 3 000 € 
 
 
NOUVEAU PROJET 
 
« Escrime, école de la vie » : Société d’Escrime de Metz 
C’est un outil sportif qui permet d’apporter des valeurs éducatives 
fondamentales à la construction personnelle d’un enfant (respect des autres, 
construction de soi…). Le public visé concerne les enfants et adolescents de 6 
à 16 ans des quartiers de Metz-Nord, Bellecroix, Sablon et La Grange-aux-
Bois. Un groupe de 12 enfants sera ainsi composé. L’implication des parents à 
différents stades de ce projet est également prévue. 
Coût du projet : 5 365,38 € 
Subvention de la Ville de Metz : 2 500 € 
 
 
 
 REUSSITE EDUCATIVE 
 
RECONDUCTION DE PROJETS 
 
« Espace Parents-Enfants » : Association d’Information et d’Entraide Mosellane 
(AIEM). L’espace Parents/Enfants est proposé aux parents hébergés par 
l’AIEM ou résidant sur les quartiers de Metz-Borny et Bellecroix. C’est un lieu 
de resocialisation, de réapprentissage de compétences sociales et parentales. 
Coût du projet : 39 097 € 
Subvention de la Ville de Metz : 2 500 € 
 
 « Accompagnement à la scolarité » : Association des Jeunes de Borny (AJB) 
Afin de favoriser la réussite scolaire, l’accompagnement s’articulera autour de 
différentes actions destinées à accompagner les enfants dans la réalisation des 
tâches scolaires (leçons, lecture…) et des apprentissages fondamentaux 
(lecture, expression, mémorisation…). 
Coût du projet :  94 350 € 
Subvention de la Ville de Metz : 4 200 € 
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« Aide à la parentalité « : Association des Jeunes de Borny (AJB). Cette action 
vise à renforcer l’implication des parents dans l’échange Ecole/Famille et à 
améliorer la qualité de l’implication des parents dans leur rôle éducatif vis-à-vis 
de leurs enfants. 
 
Coût du projet : 5 600 € 
Subvention de la Ville de Metz : 700 € 
 
« Alphabétisation » : Association des Jeunes de Borny (AJB). Il s’agit de 
favoriser l’échange des savoirs et les discussions afin de permettre la création 
et le développement du lien social. 
Coût du projet : 5 300 € 
Subvention de la Ville de Metz : 2 500 € 
 
« ALIF » : Association Messine Interfédérale Metz-Nord Patrotte (AMIs). La 
maîtrise de la langue française est un réel moyen d’épanouissement personnel, 
collectif et citoyen. A ce titre, l’AMIs a mis en place cet atelier destiné aux 
personnes, françaises ou étrangères, désirant acquérir les bases de la langue 
française en adaptant le contenu aux besoins des participants. 
Coût du projet : 5 000 € 
Subvention de la Ville de Metz : 2 160 € 
 
 
NOUVEAUX PROJETS 
 
« Accompagnement à la scolarité » : Association pour le Développement 
d’Actions Culturelles et Sociales (ADAC’S) 
Il s’agit d’impliquer les parents dans l’accompagnement scolaire de leurs 
enfants. Les rencontres enfants/adultes seront privilégiées. 
Coût du projet : 18 705 € 
Subvention de la Ville de Metz : 5 400 € 
 
« Contrat local d’accompagnement à la scolarité » : Association Franco 
Asiatique (AFA) 
L’association propose des outils méthodologiques et des méthodes 
d’apprentissage afin d’apporter une aide aux enfants pour la réalisation de 
leurs devoirs scolaires. Il s’agit également de prévenir la délinquance, réduire 
les incivilités en développant la socialisation de l’enfant à travers sa 
participation à la vie de groupe. 
Coût du projet : 11 000 € 
Subvention de la Ville de Metz : 5 700 € 
 
 
 
« Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité » : Centre Social Pioche. Ce 
projet préserve une place prépondérante aux parents et repose sur un 
partenariat développé avec les établissements scolaires et les acteurs sociaux 
locaux. Il concerne les habitants du secteur Hannaux-Barral-Frécot. 
Coût du projet : 57 534 € 
Subvention de la Ville de Metz : 2 500 € 
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 SANTE, PREVENTION, ACCES AUX SOINS 
 
RECONDUCTION DE PROJETS 
 
« Atout Santé » : Association pour le Développement d’Actions Culturelles et 
Sociales (ADACS). Il s’agit de sensibiliser et de former un groupe d’une 
douzaine de personnes de Bellecroix sur les questions de santé, de les aider à 
créer leurs propres outils de communication pour qu’elles puissent ensuite, 
essaimer sur d’autres groupes d’habitants. 
Coût du projet : 13 000 € 
Subvention de la Ville de Metz : 4 500 € 
 
« Entraide Santé » : Association d’Information et d’Entraide Mosellane (AIEM) 
Destiné aux usagers de l’AIEM et plus largement à l’ensemble de la population 
de Metz-Borny, le projet a pour objectif la sensibilisation à la santé et à l’accès 
aux soins. Il s’appuie sur un espace dédié mais également sur des animations, 
des sorties, des forums… 
Coût du projet : 58 500 € 
Subvention de la Ville de Metz : 20 242 € 
 
« Atelier Santé, Remise en forme et bien-être » : les Ateliers des P’tits Bouts 
Il s’agit de permettre aux femmes et aux jeunes filles du quartier de Metz-Borny 
de pratiquer, à proximité de chez elles et à moindre coût, des activités sportives 
dans un but de bien-être physique et moral et de prendre en charge leur santé 
à travers les diverses activités proposées. 
Coût du projet : 22 600 € 
Subvention de la Ville de Metz : 1 500 € 
 
 
 
 HABITAT ET CADRE DE VIE 
 
RECONDUCTION DE PROJETS 
 
« Festival International des Fenêtres » : Association Messine de Médiation 
Sociale (AMMS). Il s’agit ici, de permettre aux habitants de quartiers dit 
sensibles de se réapproprier leur cadre de vie, de créer du lien social et de 
valoriser le quartier de Metz-Borny au moyen notamment, d’un festival de 
décoration de balcons. 
Coût du projet : 56 500 € 
Subvention de la Ville de Metz : 17 200 € 
 
« Permanences dans les quartiers » : Comité Local pour le Logement 
Autonome des Jeunes (CLLAJ). La tenue de permanences dans divers 
quartiers messins permet de mettre tout en œuvre pour convaincre les 
propriétaires de logement et lutter contre les éventuelles discriminations à 
l’encontre des jeunes. Il s’agit également de préparer les jeunes à être de bons 
locataires afin de favoriser la cohésion sociale. 
Coût du projet : 15 850 € 
Subvention de la Ville de Metz : 10 850 € 
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OBJET : 2 – FINANCEMENT DES DOSSIERS « ATELIERS JEUNES » PAR 
LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DE JEUNESSE ET SPORTS 
 
 
 En matière d’aide aux ateliers jeunes, la Direction Départementale de 
Jeunesse et Sports est assujettie à une contrainte consistant à ne pouvoir 
verser directement une subvention à une association que si cette dernière 
possède un agrément « Jeunesse et Sports ». 
 Afin de maintenir un soutien financier en toute légalité aux associations 
ne disposant pas de cet agrément, la procédure consiste au versement direct 
de la subvention concernée à la commune où se déroule l’activité. 
 
 Dès lors, l’association doit passer, en amont du dépôt du dossier auprès 
de la Direction Départementale de Jeunesse et Sports, un accord avec la 
commune pour négocier un soutien financier. La commune s’engage ensuite à 
rétrocéder la subvention attribuée par Jeunesse et Sports, en sus de sa propre 
part. 
 Ce système permet ainsi à des structures non agréées, qui ont un réel 
projet d’éducation populaire et dont les actions sont reconnues et soutenues 
par les communes, de pouvoir développer des projets au profit des jeunes en 
continuant à pouvoir bénéficier de financements par l’Etat. 
 
 Ainsi la Direction Départementale de Jeunesse et Sports a validé le 
principe d’attribution aux associations AMIs et  APSIS, d’une somme de 392 € 
et 2 329 € représentant sa participation à des ateliers jeunes au cours des 
vacances scolaires d’Eté et de Toussaint 2009, sur les quartiers de Metz-
Borny, Metz-Nord et Bellecroix. 
 La Ville de Metz est donc appelée à accepter la somme de 2 721 € et à 
la reverser aux associations AMIs et APSIS. 
 
 
 La motion est en conséquence. 
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MOTION 

 
 

OBJET : 1 – POLITIQUE DE LA VILLE – SUBVENTIONS AUX 
ASSOCIATIONS. 
 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Les Commissions compétentes entendues, 
 
 Vu le Budget Primitif, 
 
 Vu la Loi du 1

er
 août 2003 d’Orientation et de Programmation pour la 

Ville et la Rénovation Urbaine, 
 
 Vu la décision du Comité Interministériel des Villes et du Développement 
Urbain du 9 mars 2006 consistant à substituer, à compter du 1

er
 janvier 2007, 

les Contrats Urbains de Cohésion Sociale aux Contrats de Ville, 
 
 Vu la décision du Comité d’Administration Régional en date du 10 
novembre 2006 par laquelle les quartiers de Metz-Bellecroix, Metz-Borny, 
Chemin de la Moselle, Boileau-Prégénie, Metz-Patrotte et Hannaux-Frécot-
Barral ont été retenus dans la géographie prioritaire du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale, 
 
 Vu la délibération du Conseil Municipal du 25 janvier 2007 par laquelle a 
été validée la convention-cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale, signée 
avec l’Etat en date du 2 février 2007, 
 
 Vu l’avis favorable du 30 juillet 2007 de Monsieur le Préfet de la Région 
Lorraine, Préfet de Moselle, Délégué de l’Agence Nationale pour la Cohésion 
Sociale et l’Egalité des Chances, ayant validé le programme pluriannuel 
d’actions du CUCS, 
  
 Considérant l’intérêt que représente l’ensemble de ces actions 
s’inscrivant dans le cadre des thématiques prioritaires développées par la 
Politique de la Ville, dans lesquelles la Ville de Metz s’attache à s’engager, 
 
 
 DECIDE 
 
 
 D’approuver et de participer pour une dépense de 900 716 € au 
financement des actions suivantes : 
 
  
 ADAC’S 
 Femin@          4 500 € 
 Ados Bell          7 000 € 
 Atout Santé          4 500 € 
 Accompagnement à la scolarité       5 400 € 



13 

 

 
 
 ADELFA 
 Soutien psychologique et moral des détenus et 
 De leurs familles        1 525 € 
 
 AFA 
 Accompagnement à la scolarité      5 700 € 
  
 AFILEC 
 Atelier Couture      17 500 € 
 Atelier Femmes        7 800 € 
 Espace Jeunes – Ateliers Jeunes     7 364 € 
 
 AIEM  
 Dispositif d’accompagnement des femmes 
 Vers la professionnalisation    25 000 € 
 Atelier de quartier de Borny    81 545 € 
 Entraide Propreté      24 609 € 
 Entraide FIL Laverie     32 000 € 
 Lieu d’accueil pour femmes victimes de violence   7 500 € 
 Accompagnement des situations de violence    7 658 € 
 Accompagnement de proximité      9 000 € 
 Espace Parents-Enfants       2 500 € 
 Entraide Santé      20 242 € 
  
 AJB 
 Accueil Loisirs Enfants       2 200 € 
 Accompagnement à la scolarité      4 200 € 
 Aide à la parentalité         700 € 
 Alphabétisation        2 500 € 
 
 AMIs 
 Travail Travail        2 693 € 
 Vivons Ensemble      12 000 € 
 Activités artistiques et culturelles enfance/jeunesse   6 717 € 
 Accueil et projet jeunesse     15 050 € 
 ALIF          2 160 € 
  
 AMMS 
 Service de médiation et de voisinage   25 000 € 
 Médiation de proximité            100 000 € 
 Festival International des Fenêtres   17 200 € 
  
 APEF 
 Plateforme professionnalisante      9 000 € 
 Les Chemins de la Vie     10 000 € 
 
 APSIS 
 Equipe d’éducateurs de nuit    75 000 € 
 
 ATELIERS DES P’TITS BOUTS 
 Atelier Santé, Remise en forme et bien-être    1 500 € 
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 ATTM 
 Action Femmes        9 500 € 
 Action Jeunesse      12 000 € 
 Action Sociale        9 500 € 
 
 CENTRE CULTUREL D’ANATOLIE 
 Activité Culturelle Jeunesse      9 500 € 
 Activités des Femmes       6 750 € 
 
 CENTRE SOCIAL PIOCHE 
 Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité   2 500 € 
 
 CIFF-CIDF 
 Permanences décentralisées       5 700 € 
 
 CLLAJ 
 Permanences dans les quartiers    10 850 € 
 
 FOMAL 
 Auto-école pédagogique       7 500 € 
 
 LAOTIENS DE MOSELLE 
 Activités quotidiennes       5 625 € 
 
 METZ-POLE-SERVICES 
 Régie de Propreté              220 000 € 
 
 MJC DE BORNY 
 Ecocitoyens d’hier à demain    10 000 € 
 Secteur pré-ado/ado cohérent    21 528 € 
 
 LA PASSERELLE 
 CV Multimédia        7 000 € 
 
 SOCIETE D’ESCRIME 
 Escrime, école de vie       2 500 € 
 
 LE TOURBILLON 
 Les Pas Perdus        3 000 € 

 
 
 ORDONNE les inscriptions budgétaires correspondantes, 
 
 SOLLICITE les subventions auxquelles la Ville peut prétendre, 
 
 AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les 
conventions à intervenir avec les bénéficiaires et les pièces contractuelles 
correspondant au présent rapport. 
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OBJET : 2 – FINANCEMENT DES DOSSIERS « ATELIERS JEUNES » PAR 
LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DE JEUNESSE ET SPORTS 
 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Les Commissions compétentes entendues, 
 
  
 DECIDE 
  
 D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à accepter puis à 
reverser aux associations AMIs et  APSIS, respectivement la somme de 392 € 
et 2 329 € provenant de la Direction Départementale de Jeunesse et Sports. 

  
D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous 

documents et pièces connexes à cette affaire et notamment les lettres de 
notification portant rappel de l’objet de la subvention, de ses conditions 
d’utilisation ainsi que de la faculté pour la Ville de Metz d’en recouvrer tout ou 
partie, en cas de non respect de son affectation ou de cessation en cours 
d’exercice des actions subventionnées. 

 
 
  
        Pour le Maire, 
        L’Adjointe  Déléguée : 
 
         Christiane PALLEZ 



04/03/2010

2008 2009
PROPOSE POUR 

2010

ADAC'S Bellecroix Femin@ 15 450,00 € 4 050,00 € 4 253,00 € 4 500,00 € 4 500,00 €

AFILEC Metz-Borny Atelier Couture 137 836,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 17 500,00 € 18 836,00 €

AFILEC Metz-Nord Ateliers Femmes 35 170,00 € 7 800,00 € 7 800,00 € 7 800,00 € 3 370,00 €

AIEM Interquartier

Dispositif 

d'accompagnement des 

femmes vers la 

professionnalisation

103 695,00 € 15 189,00 € 26 425,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €

AIEM Metz-Borny Ateliers de quartier de Borny 899 598,00 € 98 331,00 € 82 287,00 € 81 545,00 € 93 545,00 €

AIEM Metz-Borny Entraide Propreté 225 153,00 € 24 609,00 € 24 159,00 € 24 609,00 € 30 000,00 €

AIEM Metz-Borny Entraide FIL Laverie 223 653,00 € 30 000,00 € 31 500,00 € 32 000,00 € 35 000,00 €

AIEM Interquartier
Accompagnement de 

proximité
102 530,00 € 0,00 € 0,00 € 9 000,00 € 20 000,00 €

AMIs Metz-Nord Travail Travail 6 540,00 € 5 000,00 € 4 040,00 € 2 693,00 € 1 347,00 €

APEF Interquartier Les Chemins de la Vie 153 012,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € Crédits FIPD

APEF Interquartier
Plateforme 

professionnalisante
99 595,00 € 7 447,00 € 7 447,00 € 9 000,00 € 9 000,00 €

FOMAL Interquartier Auto-école pédagogique 146 500,00 € 5 000,00 € 5 250,00 € 7 500,00 € 15 000,00 €

MPS
Metz-Nord           

Metz-Borny
Régie de Propreté 1 483 100,00 € 209 000,00 € 218 220,00 € 220 000,00 € 200 000,00 €

LA PASSERELLE Metz-Borny CV Multimédia 14 046,00 € 14 000,00 € 8 728,50 € 7 000,00 € 7 000,00 €

447 926,00 € 447 609,50 € 458 147,00 € 472 598,00 €

DIRECTION DE LA POLITIQUE DE LA VILLE

OBSERVATIONS

RECONDUCTION DE PROJETS

NK

SUIVI FINANCIER DES DOSSIERS CUCS 2010 AVEC PART ACSE

AXE ACCES A L'EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

SUBVENTION VILLE DE METZ

ASSOCIATIONS ACTIONS COUT GLOBAL
PART DEMANDEE A 

L'ETAT POUR 2010
QUARTIER

TOTAL AXE ACCES A L'EMPLOI ET DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE



2008 2009
PROPOSE POUR 

2010

ADAC'S Bellecroix Ados Bell 59 500,00 € 6 850,00 € 7 193,00 € 7 000,00 € 7 500,00 €

ADELFA Interquartier

Soutien psychologique et 

moral aux détenus et leurs 

familles

23 428,00 € 1 500,00 € 1 525,00 € 1 525,00 € 2 750,00 € Crédits FIPD

AFILEC Metz-Borny
Espaces Jeunes - Ateliers 

Jeunes
33 942,00 € 9 952,00 € 7 364,00 € 7 364,00 € 6 000,00 €

AIEM Interquartier
Lieu d'accueil pour femmes 

victimes de violence
32 744,00 € 0,00 € 7 212,00 € 7 500,00 € 15 000,00 € Crédits FIPD

AIEM Interquartier
Accompagnement des 

situations de violence
40 330,00 € 7 293,00 € 7 658,00 € 7 658,00 € 14 500,00 € Crédits FIPD

AJB Metz-Borny Accueil Loisirs Enfants 15 000,00 € 5 000,00 € 2 200,00 € 2 200,00 € 500,00 €

AMIs Metz-Nord Vivons Ensemble 23 500,00 € 5 000,00 € 5 250,00 € 12 000,00 € 6 000,00 €

AMIs Metz-Nord
Activités artistiques et 

culturelles enfant/jeunesse
20 375,00 € 7 500,00 € 7 075,00 € 6 717,00 € 3 358,00 €

AMIs Metz-Nord Accueil Projet Jeunesse 61 100,00 € 21 500,00 € 22 575,00 € 15 050,00 € 7 525,00 €

AMMS
Metz-Nord           

Metz-Borny
Médiation de proximité 255 800,00 € 85 072,00 € 85 000,00 € 100 000,00 € 44 000,00 €

AMMS Interquartier
Service de médiation sociale 

et de voisinage
131 000,00 € 61 564,00 € 12 000,00 € 25 000,00 € 15 000,00 €

APSIS Metz-Borny Equipe d'éducateurs de nuit 219 100,00 € 75 000,00 € 75 000,00 € 75 000,00 € 73 800,00 € Crédits FIPD

ATTM Metz-Borny Action Sociale 48 600,00 € 9 000,00 € 9 500,00 € 9 500,00 € 27 000,00 €

ATTM Metz-Borny Action Jeunesse 24 600,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €

ATTM Metz-Borny Action Femmes 32 800,00 € 9 000,00 € 9 500,00 € 9 500,00 € 20 000,00 €

CENTRE 

ANATOLIE
Metz-Borny

Activités Culturelle et 

Jeunesse
25 700,00 € 0,00 € 8 850,00 € 9 500,00 € 6 000,00 €

CENTRE 

ANATOLIE
Metz-Borny Activités des Femmes 18 724,00 € 3 350,00 € 3 350,00 € 6 750,00 € 6 750,00 €

CIFF-CIDF Metz-Borny
Permanences 

décentralisées
6 200,00 € 5 429,00 € 5 700,00 € 5 700,00 € 500,00 €

LAOTIENS DE 

MOSELLE
Metz-Borny Activités quotidiennes 18 856,00 € 4 500,00 € 4 725,00 € 5 625,00 € 4 500,00 €

MJC BORNY Metz-Borny Ecocitoyens d'hier à demain 216 918,00 € 0,00 € 6 692,00 € 10 000,00 € 19 744,00 €

MJC BORNY Metz-Borny
Secteur pré-ado/ado 

cohérent
65 994,00 € 0,00 € 23 523,00 € 21 528,00 € 21 528,00 €

LE TOURBILLON Metz-Borny Les Pas Perdus 45 500,00 € 0,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 6 000,00 €

329 510,00 € 326 892,00 € 360 117,00 € 319 955,00 €

SUBVENTION VILLE DE METZ
PART DEMANDEE A 

L'ETAT POUR 2010

TOTAL AXE CITOYENNETE ET PREVENTION DE LA 

DELINQUANCE

AXE CITOYENNETE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

ASSOCIATIONS QUARTIER COUT GLOBAL OBSERVATIONSACTIONS



2008 2009
PROPOSE POUR 

2010

AIEM Bellecroix Espace Parents-Enfants 39 097,00 € 2 292,00 € 2 407,00 € 2 500,00 € 3 000,00 €

AJB Metz-Borny
Accompagnement à la 

scolarité
94 350,00 € 1 500,00 € 1 250,00 € 4 200,00 € 1 000,00 €

AJB Metz-Borny Aide à la parentalité 5 600,00 € 3 000,00 € 700,00 € 700,00 € 1 000,00 €

AJB Metz-Borny Alphabétisation 5 300,00 € 1 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 2 000,00 €

AMIs Metz-Nord ALIF 5 000,00 € 0,00 € 2 500,00 € 2 160,00 € 1 080,00 €

8 292,00 € 9 357,00 € 12 060,00 € 8 080,00 €

ADAC'S Bellecroix Atout Santé 13 000,00 € 0,00 € 4 225,00 € 4 500,00 € 4 500,00 €

AIEM Interquartier Entraide Santé 58 500,00 € 0,00 € 22 111,00 € 20 242,00 € 20 242,00 €

LES P'TITS 

BOUTS
Metz-Borny

Atelier santé, remise en 

forme et bien-être
22 600,00 € 1 400,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 €

1 400,00 € 27 836,00 € 26 242,00 € 26 242,00 €

AMMS Metz-Borny
Festival Internaltional des 

Fenêres
56 500,00 € 17 200,00 € 0,00 € 17 200,00 € 18 000,00 €

CLLAJ Interquartier
Permanences dans les 

quartiers
15 850,00 € 0,00 € 10 850,00 € 10 850,00 € 4 700,00 €

17 200,00 € 10 850,00 € 28 050,00 € 22 700,00 €

804 328,00 € 822 544,50 € 884 616,00 € 849 575,00 €

OBSERVATIONS
PART DEMANDEE A 

L'ETAT POUR 2010
COUT GLOBAL

SUBVENTION VILLE DE METZ

AXE HABITAT ET CADRE DE VIE

TOTAL AXE HABITAT ET CADRE DE VIE

TOTAL RECONDUCTION DE PROJETS

ACTIONS

TOTAL AXE REUSSITE EDUCATIVE

TOTAL AXE SANTE, PREVENTION, ACCES AUX SOINS

AXE SANTE, PREVENTION, ACCES AUX SOINS

ASSOCIATIONS QUARTIER

AXE REUSSITE EDUCATIVE



2008 2009
PROPOSE POUR 

2010

SOCIETE 

D'ESCRIME
Interquartier Escrime, école de vie 5 365,38 € 0,00 € 0,00 € 2 500,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 2 500,00 € 0,00 €

ADAC'S Bellecroix
Accompagnement à la 

scolarité
18 705,00 € 0,00 € 0,00 € 5 400,00 € 0,00 €

AFA Metz-Borny

Contrat Local 

d'Accompagnement à la 

Scolarité

11 000,00 € 0,00 € 0,00 € 5 700,00 € 0,00 €

CENTRE SOCIAL 

PIOCHE
Han-Fré-Bar.

Contrat Local 

d'Accompagnement à la 

Scolarité

57 534,00 € 0,00 € 0,00 € 2 500,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 13 600,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 16 100,00 € 0,00 €

804 328,00 € 822 544,50 € 900 716,00 € 849 575,00 €

TOTAL NOUVEAUX PROJETS

OBSERVATIONS

AXE CITOYENNETE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

TOTAL AXE CITOYENNETE ET PREVENTION DE LA 

DELINQUANCE

TOTAL AXE REUSSITE EDUCATIVE

AXE REUSSITE EDUCATIVE

ACTIONS COUT GLOBAL

TOTAL GENERAL

SUBVENTION VILLE DE METZ
PART DEMANDEE A 

L'ETAT POUR 2010
ASSOCIATIONS

NOUVEAUX PROJETS

QUARTIER




